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Les logos
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Dans les pages du diaporama, le logo animé

marque le caract¯re de lõ®volution de la r¯gle
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Les présentes règles entrent en jeu à partir du 1er Juillet 2010

Règles de Jeu 2010 - Modifications

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications

ü Règle16 :9 L'expulsionestsuppriméedanstoutle livret

Pour lõEnsemble du Livret

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 8 - Irrégularités et comportements antisportifs

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»

Elle est complètement réécrite 

avec l'introduction des interprétations 

n° 5 et 6 qui sont supprimées

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Un changementmajeur consiste à remplacer,

partoutdansla règle 8, lõutilisationdõexemplespar

lõusagedõunesériede critèrespourlõexplicationdes

différents niveaux des irrégularités et de la

conduiteantisportive.

Ceci devrait être utile aux joueurs/entraîneurset

aux arbitres pour identifier les comportements

corrects,ainsiquepourcomprendreet appliquer la

structureet lesobjectifsdesrèglesde jeulorsquõun

comportementincorrectdoit être sanctionné.

Règle 8
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La structuration de la règle 8

Règle 8 - Irrégularités et comportements antisportifs

Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Il estautorisé:

8 :1

Ådõenleverle ballonà lõadversaireavecla mainouverte,

Åde contrôlerle corpsdelõadversaireaveclesbraspliéset delõaccompagner,

Åde barrer lestrajectoiresde déplacementdelõadversaireavecsontorse.

Commentaires:

Barrerle cheminsignifie: empêcherlõadversairede prendreunespacelibre ou

lõintervalle. La miseen placede la positionde barrage,le comportementdurant

sonexécutionet sonaboutissementdoiventêtreréalisésdemanièrepassiveenvers

lõadversaire(voir cependant8 :2 b).

Règle 8 - (suite)Règles de Jeu 2010 - Modifications

üActionsconformesà la règle

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règle 8 - (suite)Règles de Jeu 2010 - Modifications

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

La notion de sanction progressive à une infraction a été révisée 

pour faire une distinction claire entre les irrégularités qui :

- peuvent être sanctionnées de manière traditionnelle, en 

commençant par le carton jaune

et les irrégularités :

- qui vont au-delà et qui doivent être sanctionnées 

imm®diatement dõune exclusion de 2 minutes.

Les deux alternatives étaient possibles auparavant, mais les 

règles ne prévoyaient toutefois ni critères, ni instructions.
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Il nõestpas autorisé:

8 :2

Ådõarracherou de frapper le ballon que lõadversairetient dans les

mains,

Åde barrer le cheminde lõadversaireavec les bras, les mains,les

jambes,de le repousser ou de le percuteravec le corps. Lõutilisation

descoudespour sortir de la situationou pendantle déplacementfait

égalementparti descomportementsinterdits.

Åde retenirlõadversairepar le corpsou par le maillotmême sõilpeut

continuerà jouer,

Åde sejeter contrelõadversaireencourantouensautant.

Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (suite)

ü Infractions aux règles nõentra´nanten principe pas de sanctions

personnelles(voir cependantles critèresde décision8 :3 a-d)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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En plus dõun jet franc ou dõun jet  de 7 m¯tres il faut 

sanctionner au moins de manière progressive en 

commençant avec un avertissement(16 :1 a), 

puis une exclusion (16:3b) et 

une disqualification (16:6d).

Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (suite)

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

ü8: 3 Les irr®gularit®s r®sultant dõune action 

prioritairement et exclusivement dirigée contre le 

corps de lõadversaire doivent amener une sanction 

personnelle. 
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Dans le cas des infractions aux règlesamenantune sanctionpersonnelle

(8.3 à 8.6), les critèresde décisionci-dessoussontà appliqueren fonction:

Lors de lôappr®ciationdu comportement il convient de prendre en

compte la situation de jeu appropriée (avec exemple : tir, déplacement

dans lôespacelibre ou situation de contre attaque).

Règle 8   

(suite)

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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ü 8 :4 Infractions à la règle à sanctionnerpar une exclusion

immédiate

Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 8.3 - (suite)

×Pour les infractions plus graves trois niveaux sont

prévus,à savoir :

ü 8 :5 Irrégularitésà sanctionnerpar unedisqualification

ü 8 :6 Disqualification suite à une action particulièrement brutale, 

dangereuse, intentionnelle, perfide avec rapport écrit

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Dansle casdõinfractionsparticulièresà la règle,lõarbitredoit opterpour

une exclusionimmédiate, sanstenircomptedu fait quele joueuravait déjà

euunavertissementauparavant.

Celaestparticulièrementvalablepourlescasoùle joueurfautif a été menacé

de revanchepar lõadversaire(voirégalement8 :5 et 8 :6).

Detellesirrégularitésà la règlesontà mettreenrelationaveclescritères

de décisioncitésen8 :3 :

Åirrégularitéscommisesavecuneforte intensitéoulorsdõundéplacementrapide,

Åmaintenirfortementlõadversairesurunlapsde tempsassezlongou le projeterau

sol,

Åactiontouchantla tête,le cououla nuque,

Åfrapper fortementsurle corpsoule brastireurdelõadversaire

Åla tentativede faire perdre le contrôlede soncorpsà lõadversaire(par exemple:

tenirlõadversaireensuspensionpar lespiedsoulesjambes,

voircependant8 :5 a),

Åpercuterousautersurlõadversaireavecuneforte intensité.

Règle 8.4 - Avec exclusion immédiate

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Règles de Jeu 2010 - Modifications

ü 8: 4
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Enplus desexemplessignalésdansles règles8:3 et 8:4

les critèresde décisionsuivantdoiventêtre prisencompte:

a) la perte effective de son équilibre dans la course, dans la suspension ou 

pendant le tir,

b) une action particuli¯rement agressive contre le corps de lõadversaire,

en particulier contre la figure, le cou, la nuque (intensité du contact corporel),

c) un comportement particuli¯rement sans retenue lors de lõintervention

du joueur fautif.

Commentaire: 

M°me les irr®gularit®s avec un moindre impact physique peuvent sõav®rer dangereuses et 

provoquer des blessures graves si le joueur est en course, en suspension et de ce fait dans 

lõimpossibilit®  de se prot®ger. Dans ce cas cõest le risque encouru par le joueur et non pas 

lõintensit® du contact qui doit guider le jugement et mener ¨ lõapplication dõune disqualification.

Règle 8.5 - Irrégularités à sanctionner par une disqualification

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Règles de Jeu 2010 - Modifications

ü 8: 5 Un joueur qui attaque un adversaire de manière présentant

un risque pour lõint®grit® physique de ce dernier doit °tre disqualifi® ( 16 :3a)  

La violence de cette action ou de cette irrégularité qui touche un adversaire non

préparé à la recevoir et qui ne peut donc pas se protéger, la rend de ce fait

particulièrement dangereuse (voir le commentaire à la fin de la règle 8 :5).
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Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 8.5 - (suite)

Le commentaire (8.5 de la page pr®c®dente) sõapplique aussi dans le casoù un gardien 

de but quitte sa surface de but pour capter un ballon destiné à un adversaire.

Il porte lõenti¯re responsabilit® de veiller ¨ ce quõaucune mise en danger de lõint®grit® 

physique ne découle de son intervention.

Il est à disqualifier: 

a) sõil sõempare du ballon mais heurte lõadversaire dans son mouvement

b) sõil nõarrive pas ¨ atteindre ou ¨ contr¹ler le ballon et percute son   

adversaire.

Si,dans cette situation les arbitres sont persuad®s que, sans lõintervention irr®guli¯re du 

gardien de but, lõadversaire aurait pu sõemparer du ballon, ils doivent ordonner un jet de 7 

mètres. 

× Interventiondu gardiende but en-dehorsde la surface

de but :

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Si les arbitres considèrent une action comme particulièrement brutale, 

dangereuse, intentionnelle et perfide, ils rédigeront un rapport écrit afin que les 

instances compétentes puissent décider des suites à donner.

Indications et critères pour faciliter le jugement (en complément de la règle 8:5)

ÅIrrégularité particulièrement brutale et dangereuse,

ÅUne action perfide et intentionnelle qui nõa pas sa place dans une   

compétition.

Commentaire:

Si une infraction contre les règles 8:5 et 8 :6 est commise au cours de la dernière 

minute de jeu,avec lõintention dõemp°cher un but, lõirr®gularit® est consid®r®e comme 

particulièrement grossière et antisportive et est à sanctionner selon 8:7-10.

Règle 8 :6 - Disqualification suite à une action particulièrement         

brutale, dangereuse, intentionnelle, perfide

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Règles de Jeu 2010 - Modifications

ü 8: 6
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ü 8 :7 Comportement antisportif à sanctionner progressivement

ü 8 :8  Comportement antisportif à sanctionner par une exclusion immédiate

ü 8 :9  Comportement antisportif grossier à sanctionner par une 

disqualification immédiate

ü 8 :10 Une disqualification avec rapport écritsuite à comportement antisportif 

particulièrement grossier

Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 8 - (suite)

Nous passons aux Comportements Antisportifs 

4 niveaux sont prévus pour sanctionner les comportements

antisportifs et antisportifs grossiers

ü Comportementantisportif qui entraîneunesanctionpersonnelleselon

la règle8:7-10

Desexemplessontcitésdanstousces4 chapitres

(ils sont regroupésdansle tableaude la diapo suivante)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

a) protestationsen paroles ou par des gestes contre une décision   

arbitrale dans le but dõobtenir une certaine d®cision,

b) déconcentrerun adversaire ou un coéquipier par des paroles ou des  

gestes dans le but de le déstabiliser,

c) retardprovoqu® dans lõex®cution dõun jet par le non respect de la 

distance des 3 mètres ou par tout autre comportement perturbateur,

d) simuler ou accentuer lõeffet dõune irr®gularit® en faisant çdu cinéma» 

afin dõobtenir un arr°t du temps de jeu ou de provoquer une sanction 

non m®rit®e envers lõadversaire,

e) défense active sur des passes ou des tirs par lõutilisation du pied ou de 

la jambe. Des réactions de réflexe, comme par exemple le ramené des  

jambes, ne sont pas à sanctionner (voir aussi règle 7:8),

f) pénétration renouvelée dans la surface de but pour en tirer un 

avantage tactique.            

Comportement  antisportif à sanctionner progressivement

ü 8 :7 Les comportements (de a à f) cités ci-dessous correspondent à des 

comportements antisportifs pour lesquels il convient dõappliquer  la 

sanction progressiveen commençant par un avertissement (16:1b)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

a) forte contestation à haute voie, en gesticulant ou avec un 

comportement provoquant,

b) le joueur quine pose ou ne laisse pas immédiatementtomber le 

ballon de manière à le rendre  jouable,

c) le fait de conserver le ballondans la zone de changement. 

Comportement  antisportif à sanctionner par une exclusion immédiate

ü 8 :8 Certains comportements antisportifs sont à considérer comme 

particulièrement graves et à sanctionner dõune exclusion imm®diate et cela 

ind®pendamment du fait que le joueur ou lõofficiel concern® nõavait pas 

reçu un avertissement préalable.

Rentrent dans cette catégorie les comportements suivants: 



Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010» 24

Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Comportement  antisportif grossier à sanctionner par une 

disqualification immédiate

a) propulser le ballon au loin, de la main ou du pied, clairement et      

volontairement, apr¯s une d®cision de lõarbitre,

b) le gardien montre clairement quõil nõa pas lõintention dõarr°ter le jet de 7  

mètres,

c) lancer intentionnellement le ballon sur un adversaire pendant une 

interruption du temps de jeu. Si le jet est particulièrement violent et 

exécuté à une courte distance, cette action peut également être considérée 

comme un comportement particulièrement irrespectueux rentrant dans 

lõapplication de la r¯gle 8:6,

d) si lors dõun jet de 7 m¯tres le tireur touche la tête du gardiende but alors 

quõil ne la d®place pas en direction du ballon,

e) si lors dõun jet franc le tireur touche le défenseur à la tête alors quõil ne la 

déplace pas en direction du ballon,

f) Prendre sa revanche après avoir subi une faute.

Commentaire : Dans le cas dõun jet de 7 m¯tres ou dõun jet franc, le tireur porte lõenti¯re responsabilit® de    

la mise en danger du gardien de but ou du défenseur.

ü 8 :9 Certains comportements sont considérés comme des actes antisportifs 

grossiers; ils sont à sanctionner par une disqualification.

Types de comportements̈  titre dõexemple:
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Une disqualification avec rapport écrit suite à 

comportement antisportif particulièrement grossier  

a) offenses ou menaces contre les arbitres, le chronométreur/secrétaire, 

officiel dõune ®quipe, d®l®gu®, joueurs, spectateurs. Ces comportements 

peuvent être verbaux ou gestuels (mimiques, gestes, contacts corporels),

b) 

(i) Intervention dans le jeu dõun officiel dõune ®quipe par p®n®tration sur 

lõaire de jeu ou en ®tant dans sa zone de changement,

(ii) lõan®antissement dõune occasion manifeste de butpar un joueur par

p®n®tration non  autoris®e sur lõaire de jeu ou ®tant dans sa zone de

changement en vertu de la règle 4:6,

c)ééd)  Page suivanteé..

ü 8 :10 Si les arbitres considèrent une action comme particulièrement brutale 

et grossière ils doivent établir un rapport écrit après la rencontre, afin que 

les instances compétentes puissent prendre des mesures adéquates.

Types de comportements̈  titre dõexemple:
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 8 - (Comportements - cas)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)

Une disqualification avec rapport écrit suite à 

comportement antisportif particulièrement grossier  

c) si au cours de la dernière minute le ballon nõest pas en jeuet quõun joueur 

ou un officiel repousse ou emp°che lõex®cution du jet et de ce fait prive 

lõ®quipe adverse dõune possibilit® de se mettre en position de tir, dõune 

chance dõentrer en occasion manifeste de but, ce comportement doit °tre 

consid®r® comme particuli¯rement grossier. Ceci sõapplique pour tout 

emp°chement dõex®cution dõun jet (par exemple: action avec une utilisation 

contr¹l®e de son corps, interception dõune passe, g°ner la r®cup®ration du 

ballon ou ne pas le libérer),

d) si, au cours de la dernière minute, le ballon est en jeuet que lõ®quipe 

adverse, par infraction aux règles 8:5 ou 8:6, est priv®e dõune chance de tir 

au but ou dõune occasion manifeste de but, le comportement interdit ne peut 

être sanctionné que par une disqualification accompagnée, dans ce cas, 

obligatoirement dõun rapport ®crit.

ééSuite

ü 8 :10 Si les arbitres considèrent une action comme particulièrement brutale 

et grossière ils doivent établir un rapport écrit après la rencontre, afin que 

les instances compétentes puissent prendre des mesures adéquates.

Types de comportements̈  titre dõexemple:
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ü Exclusion (16:3)

Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 16 - Les sanctions

ü 16 :4 Pour le gestedelõexclusionles : deux doigts de la main doivent

êtreclairementséparés.

ü Expulsion

Tout le chapitre concernant lõexclusion a ®t® r®®crit

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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a) de changementirrégulieret danslescasoù unjoueursupplémentairepénètresurlõaire

de jeuousiunjoueurintervientdansle jeudepuisla zonede changement[4 :5-6

et règle 8 :10 b (ii)],

b)dõinfractionsrépétéesdõunjoueurà la règle 8 :3, lorsquele joueuroulõ®quipeont

déjà atteintsle maximumdõavertissementspossibles(voir16 :1 commentaire),

c)dõinfractionsà la règle 8 :4,

d) de comportementantisportifdõunjoueurselonla règle 8 :7 dansle casoùle joueur

oulõ®quipeontdéjà eule maximumdõavertissementspossibles

e) de comportementantisportifdõunofficieldõ®quipe(règle8 :7) dansle casoùlõundõentre

euxa déjà euunavertissement

f) encasde comportementantisportifdõunjoueuroudõunofficieldõ®quipe(règle8 :8 ;

voir aussi4 :6),

g) commeconséquenceà la disqualificationdõunjoueuroudõunofficiel

(règle16 :8 2èmeparagraphe; voir 16 :11b), de comportementantisportifdõunjoueur

aprèssonexclusionavantla reprisedu jeu(16 :9a).

EXCLUSION

Synthèse des modifications «Règles de Jeu 2010»

Règles de Jeu 2010 - Modifications

ü 16: 3Lõexclusionestla sanctionadaptéeencas:

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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üDisqualification(16: 6)

Règles de Jeu 2010 - Modifications

Règle 16 - Les sanctions

Tout le chapitre concernant la disqualification a été réécrit

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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a) infractionsà la règle 8 :5 et 8 :6,

b) comportementantisportifgrossierenvertude la règle8 :9

et particulièrementgrossierde la part dõunjoueur(8 :10) oudõun

officiel surlõairede jeuouendehorsde celle-ci,

c)comportementantisportifdõunofficiel (règle8 :7) aprèsquõunofficiel

de la mêmeéquipeait déjà reçuunavertissementet uneexclusion

selonlesrègles16 :1b et 16 :3d-e,

d) conséquencede la troisièmeexclusionpourunmêmejoueur(16 :5),

e) comportementantisportifcaractériséourépétépendantlõex®cution

dõunjet de 7 mètres(Commentairedes règles2 :2 et 16 :10).

DISQUALIFICATIONRègles de Jeu 2010 - Modifications

ü 16: 6 La disqualification est la sanction adaptée dans les cas

suivants :

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 16 - Les sanctions

ü 16 :8 1er paragraphe: modificationde la 3èmephrase-->

Aprèsleurdépart, le joueuroulõofficielnepeuventétablir de

contactsavec lõ®quipe,sousquelqueforme quecesoit.

ü 16 :8 2èmeparagraphe: modificationdela 3èmephrase-->

Cetteréductionsurlõairede jeupeutêtreportéeà 4 minutes

si le joueura été disqualifiéenvertude la règle 16 :9b-d.

×Disqualification(suite)

OR 9 mars 2010 (Maj. 06 mai 2010)
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Règles de Jeu 2010 ðModifications

Règle 16 - Les sanctions (suite)

ü 16 :8 4ème paragraphe :modification complète --> 

Les disqualifications en application de la règle 8:6 ou 8:10 sont à 

confirmer par un rapport écrit envoyé aux instances compétentes. 

Les responsables dõ®quipe doivent immédiatementêtre informés du 

cas de disqualifications avec rapport.                    Nouveauté

ü 16 :9 (Ex chapitre 16 :12):modification du 1er paragraphe--> 

Si un joueur ou un officiel dõ®quipe se rend coupable simultanément ou 

successivement de plusieurs irrégularités avant le coup de sifflet de 

reprise, et que celles-ci nécessitent plusieurs sanctions, seulela plus 

forte est à appliquer. 

« En principe» devant seuleà été retiré

Le contenu des chapitres change à partir du 16 :9 puisque l'expulsion a été supprimée. 
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Cependantil y a les exceptionssuivantespour lesquelleslõ®quipesera

toujoursréduitepour 4 minutessurlõairede jeu.

Åsi unjoueurqui vientde recevoiruneexclusionserend coupable,avant la reprisedu

jeu,dõuncomportementantisportif, il recevrauneexclusionsupplémentaire(16 :3g). Si

cetteexclusionestla troisièmepourcejoueur,il estdisqualifié,

Åsi un joueurvient de recevoirune disqualification(directe ou suiteà une troisième

exclusion)et se rend coupable,avant la reprisedu jeu,dõuncomportementantisportif,

lõ®quiperecevra une exclusionsupplémentairepar laquelle elle est réduite pour 4

minutes(16 :8, 2èmeparagraphe),

Åsi unjoueurvientde recevoiruneexclusionserend coupable,avant la reprisedu jeu,

dõuncomportementgrossierou particulièrementgrossieril est disqualifié(16 :6b) ; le

cumuldes deux sanctionssignifiela réductionde lõ®quipepour 4 minutes(16 :8, 2ème

paragraphe),

Åsi un joueurvient de recevoirune disqualification(directe ou suiteà une troisième

exclusion) se rend coupable,avant la reprise du jeu, dõuncomportementantisportif

grossierou particulièrementgrossier,lõ®quiperecevrauneexclusionsupplémentairepar

laquelleelle estréduitepour4 minutes(16 :8, 2èmeparagraphe).

Si un joueurest souligné pour bien montrer que cela ne 

sõapplique quõau joueur

Règle 16 :9 (suite)Règles de Jeu 2010 - Modifications
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Règles de Jeu 2010 - Modifications Règle 16 - Les sanctions (suite)

ü 16 :10 (Ex chapitre 16 :13):a été complètement réécrit --> 

Les situations décrites dans les règles 16 :1, 16 :3, et 16 :6 sont 

généralement applicables pendant le temps de jeu. 

Les arrêts du temps de jeu, les prolongations, les temps mort 

dõ®quipe, et toutes les pauses entre les mi-temps et les prolongations 

font partie du temps de jeu.

Dans tous les autres cas dõ®preuve d®cisive (exemple : ®preuve des 

jets de  7 mètres) seulela règle 16 :6 est à appliquer. Tous les cas de 

comportement antisportif caractérisé ou répété, doivent amener 

lõinterdiction de la participation de ce joueur (voir commentaire de la 

règle 2 :2). 

ü Infractionspendantle tempsde jeu
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